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7 – a ADDUCTION D'EAU 

 
 
 
La commune adhère à la régie NOREADE SIDEN - SIAN. 
 
La commune de Troisvilles est alimentée par un captage d’eau potable sur son territoire 

 
Le forage F1 de Troisvilles fait l'objet d'arrêtés de Déclarations d'Utilité Publiques datés du 5 mars 
1954 et du 18 février 1983 qui imposent des servitudes.  
 
Le captage de TROISVILLES permet la distribution des nouveaux habitants et des équipements et 
éventuelles nouvelles entreprises. 
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7 – b ASSAINISSEMENT note technique 
 
La commune dispose d’un système d’assainissement collectif géré par la régie NOREADE SIDEN 
– SIAN. 
 
 
Le système permet la distribution des nouveaux habitants et des équipements et éventuelles 
nouvelles entreprises. 
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7 – c EAUX PLUVIALES note technique 
 
 
Pour tout projet de construction nouvelle, d'extension ou d'aménagement générant une 
imperméabilisation du sol, le porteur du projet à l'obligation de gérer les eaux pluviales à la 
parcelle (tamponnement, infiltration...) permettant de compenser l'imperméabilisation générée. 
 
 
La gestion des eaux pluviales doit répondre à deux objectifs principaux : 
• au niveau quantitatif, éviter l'aggravation des phénomènes d'inondation, d'érosion et participer à 
la recharge de la nappe, 
• au niveau qualitatif, ne pas dégrader la qualité des milieux récepteurs. 
 
 
Les rejets des eaux pluviales dans les systèmes d'assainissement à réseau unitaire engendrent 
des surcharges hydrauliques préjudiciables au fonctionnement des systèmes d'épuration, et des 
dilutions des eaux usées dans les stations qui nuisent aux processus d'épuration. Les surcharges 
quantitatives, en particulier, induisent des déversements d'eaux usées non traitées dans le milieu 
naturel. 
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7 – d ORDURES MENAGERES 
 

La Communauté de Communes du Caudrésis-Catésis a la compétence ramassage et traitement 
des ordures ménagères. 

C’est actuellement le SIAVED qui a le marché. 

 La déchetterie la plus proche se situe à CAUDRY. 

 


